
 

 

 
Service de Presse :

 
29 Route de Maule – 78770 Thoiry 

Tél. 01 34 94 77 33 
Fax 01 34 94 77 34 

s.wiart@tele2.fr 

 
Communiqué de Presse 

Février 2009 
 
 
Annulation d’un communiqué, suppression ou 
reconduction de Règles professionnelles :  
les actualités de la publication semestrielle de 
la Commission Prévention Produits mis en 
œuvre (C2P), édition janvier 2009 
 
 
 
L’Agence qualité construction présente la publication semestrielle de la 
Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P), édition janvier 2009. 
 
La Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P) a pour objet la prévention 
des désordres liés aux produits et aux procédés, ainsi qu’aux textes qui en 
définissent leur mise en œuvre. 
 
Elle décide ainsi de la mise en observation de familles de produits ou de procédés de 
construction. Ces mises en observation sont publiées deux fois par an dans le cadre 
de communiqués. 
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Trois grands axes structurent les travaux de cette commission repris dans la 
publication semestrielle de la C2P : 
 
 
 Les produits ou procédés traditionnels 

 
Une mise en observation d’une famille peut être décidée en cas de taux de 
sinistralité élevé ou d’un risque de sinistre grave. 

 
 
 Les techniques couvertes par des Règles professionnelles 

 
Les techniques liées aux Règles acceptées par la C2P – sauf cas spécifique – 
ne font pas l’objet de mise en observation. 
 
Les techniques couvertes par d’autres Règles professionnelles que celles 
acceptées par la C2P sont mises en observation 

 
 
 Les produits ou procédés non traditionnels 

 
La C2P peut décider de la mise en observation de familles de produits ou de 
procédés, relevant de la procédure des Avis Techniques (ATec) ou des 
Documents Techniques d’Application (DTA), en particulier celles non éprouvées 
et présentant par assimilation des risques potentiels de sinistres. 
 
L’édition 2009 met en évidence que, par convention, les produits ou procédés 
sous Avis Techniques ou  Documents Techniques d’Application ne bénéficiant 
pas d’une appréciation favorable du Groupe Spécialisé sont mis en observation. 
 
Par ailleurs, toutes les techniques non traditionnelles ne bénéficiant pas d’un 
ATec ou d’un DTA sont, a priori, mises en observation.  
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La publication semestrielle, édition janvier 2009 fait apparaître : 
 
 
 Une annulation de communiqué : 

 
Le communiqué n°14 relatif aux systèmes d’isolation thermique par l’extérieur 
par enduit hydraulique armé d’un treillis de verre sur panneaux isolants est 
annulé. 
Les risques de microfissures décrits dans les Avis Techniques correspondants 
n’altèrent ni la tenue en place, ni les propriétés fonctionnelles du produit. 
Les microfissures ne présentent qu’un caractère inesthétique (et n’entraînent 
donc aucune pathologie). 

 
 
 Plusieurs suppressions de Règles professionnelles : 

 
- Les Règles professionnelles « Réfection des façades en mortier de plâtre 

‘type parisien’ par revêtement d’imperméabilité à base de polymères » 
sont rendues obsolètes par la publication du DTU 42-1. 

 
- Les Règles professionnelles « Conception et réalisation des toitures 

terrasses destinées à la retenue temporaire des eaux pluviales » sont 
supprimées de la publication, leurs dispositions ayant été intégrées dans 
le DTU 43-1. 

 
 

 La reconduction pour un an des Règles Béton de Chanvre, période pendant 
laquelle les constructeurs souhaitant utiliser ou prescrire ces techniques sont 
invités à se rapprocher de leur assureur. 
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La liste complète des familles de produits ou procédés mises en observation 
par la C2P ainsi que la liste des Règles professionnelles acceptées par la C2P 
sont disponibles sur le site de l’AQC : www.qualiteconstruction.com. 
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